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nationalité suisse, lant pour des raisons de
sentiment que pour être à même de travailler en
Suisse. Pour l'une d'elles le verdict fut négatif.
Etant devenue Française à la suite de son
mariage, elle se vit refuser le droit de bénéficier
également de la nationalité suisse. L'autre, par
contre, eut gain de cause: celle-ci s'étant mariée

sans faire la demande exigée pour
l'obtention de la nationalité française, son pays,
en lui retirant sa nationalité d'origine, l'aurait
Aouée au heimatlosat ; et le tribunal déclara
donc qu'elle reslail suisse. Par ce jugement, le
Tribunal fédéral reconnaissait à la femme la
liberté de présenter ou non une demande de
naturalisation dans les pays qui — tels que
la France — laissent le choix de leur nationalité

aux étrangères qui épousent un de leurs
ressortissants.

Ce lotit petit geste d'indépendance vient
d'être annulé par un arrêté fédéral modifiant
el complétant les dispositions du 20 décembre

1940 sur l'acquisition et la perte de la
nationalité suisse. Dorénavant, la femme suisse

qui épouse un étranger ne pourra conserver sa
nationalité que dans les cas où le mariage la
livrerait nécessairement au heimatlosat, soil
parce que le pays de son mari n'accorde pas
la nationalité aux femmes étrangères qui épousent

un de ses ressortissants, soit parce que la
femme suisse épouse un homme apatride. Lorsqu'il

y a par conlre la possibilité de faire une
demande de naturalisation, comme en France,
la femme suisse sera tenue de le faire et,
devenue Française, elle perdra automatiquement

la nationalité suisse.
De plus, si une femme, rcslée suisse ,iu

moment, de son mariage pour échapper à l'apa-
Iridie, devait acquérir par la suite une nationalité

étrangère quelconque, son droit de cité
suisse s'éleindrait immédiatement, puisque la
raison de le lui conserver aurait disparu. La
femme mariée ne pourra donc en aucun cas
être au bénéfice de deux nationalités, privilège
accordé tacitement à tous les citoyens suisses

masculins el aux femmes non mariées qui
possèdent par leur naissance ou qui acquièrent
une nationalité étrangère.

Par cet arrêlé, le Conseil fédéral n'a donc
non seulement rétabli intégralement la situation

d'avant-guerre, mais il a aggravé la
situation de la femme mariée dans le cas d'une
naturalisation future indépendante de son
mariage. Cet arrêté est basé sur les pleins pou-
voirss. Mais nous savons que nombre d'hommes

et de femmes compétents y sont absolument

opposés. A nous do créer dès aujourd'hui
un mouvement d'opinion publique afin que les

mesures exposées ci-dessus ne passent pas,
plus tard, dans la législation régulière, mais

que leur validité disparaisse en même temps
que le régime des pleins pouvoirs.

A. L.
i 0=^=3

La Police féminine en Grande-Bretagne

Nous avons mentionné à plusieurs reprises les

campagnes menées par les Sociétés féminines
anglaises pour l'accroissement du nombre des fems-

mes dans la police, mais jusqu'à présent les circulaires

du Ministère de l'Intérieur, recommandant;

aux Municipalités d'engager pour ce service des

femmes professionnellement préparées, n'ont eu

aucun caractère obligatoire. C'est pourquoi, alors

que 148 agentes accomplissent un travail admirable

dans la police londonienne, on n'en compte pas
146 dans tout le reste de l'Angleterre et de
l'Ecosse. Et pourtant, combien élémentaire n'est-
il pas de faire appel à leur concours, en ces
temps où tant d'enfants et d'adolescents des deux
sexes sont transportés d'une région à l'autre

Sus au travail féminin
(Suite de la Irc page.)

On le voit très bien : cet arrêté esl né de
la peur du chômage qui menace, dès que la
fin de la guerre permettra la démobilisation,
el nous tenons à dire ici, afin qu'aucune
équivoque ne puisse surgir à ce sujet, combien,
et de toul cœur, l'on comprend dans nos
milieux féministes la situation dramatique de
tous ceux qui, et malgré tous les efforts faits,
ont perdu leur situation pour avoir répondu

à l'appel du pays. Mais nous ne jugeons -oas
que l'on remédie aux inquiétudes des uns'en
commettant une criante injustice à l'égard des
autres, et nous déplorons que ceux qui ont conçu
cet incroyable arrêté n'aient pas été capables
de se laisser instruire par l'expérience faite: en
effet, lous les pays, que ce soit l'Allemagne
ou la Suède, la Belgique ou les Etats-Unis,
l'Italie, l'Irlande ou le Portugal... qui avaient
essayé, au cours de ces dernières années, de
prendre les mesures que l'on a voulu copier
à Genève, n'ont-ils pas fait, les uns après le*
autres, Tanière expérience de leur complète
inutilité? plus encore, du fait qu'elles aboutissaient

à des résultats exactement contraires à
ceux que l'on en attendait et n'ont-ils pas
élé obligés de les abroger Nous sommes
persuadée que, si l'arrêté genevois venait à être
appliqué, il se heurterait à tanl de difficultés
et même d'impossibilités, soulèverait de tels
problèmes, créerait tant de misères... que ceux

qui l'ont si fièrement édicté en viendraient
à regretter d'avoir traité les femmes, non pas
comme des valeurs humaines en elles-mêmes,
mais comme une marchandise que, suivant les
besoins de l'heure, l'on jelle sur le marché du
travail, ou que l'on en retire. Car l'on n'a pas
été sans remarquer que le texte cilé se garde,
bien de toucher, au travail agricole féminin :

niais le (dan Wahlen donc et la nécessité
absolue de l'apport de la main-d'œuvre feminine

El le dur et abêtissant travail d'usine,
n y a-t-on pus encore trop grand besoin du
concours des femmes pour oser le réserver
aux seuls mobilisés? -- d'ailleurs, il est souvent

trop mal payé pour cela! — et c'esl
pourquoi une disposition encore de notre arrêté
se borne à prévoir des «preis au mariage», qui
pourraient engager les ouvrières à quitter de
leur propre choix l'usine pour se consacrer
à leur foyer en vivant de la rémunération du
mari ». Une disposition copiée de la législation

Le service de campagne des écoliers

en Suisse romande

Mlle Cécile Clerc, notre abonnée et collaboratrice,

qui dirige à Neuchâtel le « Bureau d'entr'aide
féminine à l'Agriculture » qu'elle a créé,

publie dans la revue de Pro Juventute des
considérations extrêmement judicieuses sur les résultats

de ce service, tel qu'il a été pratiqué dans
son canton. Les conditions de travail agricole sont
en effet souvent autres chez nous que chez nos
Confédérés, et c'est pourquoi d'autres modalités
d'organisation doivent être envisagées. Nous
détachons de l'étude de Mlle Clerc les fragments
suivants : (Réd.).

...Remarquons tout d'abord que le service de

campagne des élèves des écoles a fonctionné avec
plus de difficulté en Suisse romande que dans la
plupart des cantons de Suisses allemande. Les causes

de ce moindre développement, on peut les

rechercher, nous semble-t-il, en premier lieu, dans
le fait que le Suisse romand est, d'une manière
générale, moins endurant, moins persévérant que
le Suisse allemand, et qu'il craint davantage l'effort

physique. De plus le goût de la vie simple,
en pleine nature, est plus développé dans la
jeunesse alémanique que dans la jeunesse romande.
C'est pour elle qu'ont été créées les premières
auberges de jeunesse, c'est parmi elles que se sont
recrutés les étudiants qui, avant la guerre déjà,
consacraient une partie de leurs vacances aux
travaux des champs. D'autre part, la demande de

jeunes aides est moins forte en Suisse romande du
fait que les agriculteurs de condition aisée ont
généralement à l'année de jeunes volontaires de
Suisse allemande, et qu'en fait d'aide temporaire,
ils demandent surtout des ouvriers qualifiés. Les

familles qui s'adressent à nous sont presque
toujours celles de la montagne qui, éloignées les

unes des autres, ne peuvent obtenir de secours de
leurs voisins et n'ont pas le moyen d'avoir du
personnel à l'année. Dans ces fermes isolées, les

conditions de vie sont souvent primitives,
l'hygiène défectueuse, la nourriture monotone.
Reconnaissons d'ailleurs que les élèves des écoles

qui nous viennent de Suisse allemande supportent
assez bien ces conditions de vie, soutenus peut-être

par la satisfaction de développer leurs connaissances

en français. Ceux qui nous viennent des

centres de Suisse romande en souffrent beaucoup
plus. Les jeunes Neuchâtelois qui s'inscrivent
les connaissent et les acceptent, mais demandent

généralement à se trouver dans le voisinage de
camarades. Pour le bureau de placement, soucieux
de ne pas mettre les jeunes devant une tâche qui
dépasse leurs forces de résistance physiques ou
morales, s'ajoute le fait qu'au début surtout, la
plupart des cas signalés sont des cas d'urgence :

une femme restée seule sur son domaine pendant
la mobilisation du mari, une autre transportée
à l'hôpital et laissant ses enfants sans soins, une
exploitation qui n'a pu se procurer le personnel
nécessaire et où des travaux urgents restent em
souffrance. Ces demandes, auxquelles il importe
de donner suite sans retard, supposent des aides
expérimentés, pouvant fournir un réel effort,
Et nos jeunes sont presque tous des débutants...

...Evidemment, il se trouve, même dans les
montagnes, des milieux où la paysanne, maternelle
et expérimentée, comprend assez les jeunes citadins

pour leur créer l'ambiance nécessaire. Dans
ces familles, le placement individuel n'offre pas
d'inconvénients. Mais ce sont généralement des
milieux aisés qui pourraient, au besoin, rétribuer
leur aide, et le concours bénévole des écoliers doit,
avant tout, s'adresser aux familles qui ne peuvent
s'attacher de domestiques. C'est pourquoi il faut
chercher, pour autant que la situation des fermes
le permet, à loger les volontaires dans un cantonnement

où, après une journée de travail quelque
peu abrégée, ils puissent retrouver l'ambiance qui
leur est habituelle et la détente nécessaire à, leur
âge. Chaque groupe devrait être placé sous la
direction d'un chef chargé de faire régner l'ordre
et la discipline dans le camp, tandis qu'une
personne de l'endroit indiquerait aux volontaires les
familles dans lesquelles ils doivent aller travailler,
et les conseillerait dans leurs difficultés. Ce
système a pu être appliqué sur une large .échelle
'dans le canton des Grisons. Il s'est montré

d'une réalisation difficile dans le cani-

ton de Neuchâtel du fait que les commuh
nés qui devaient fournir le local, le bois, la
lumière et l'eau, n'ont pas la confiance nécessaire

pour tenter une telle expérience. Seule la commune
de Neuchâtel a alloué un subside pour aider les

paysans de Chaumont, et l'expérience faite sur ce
terrain restreint s'est montrée concluante. Grâce
au dévouement d'une ancienne directrice de
pensionnat, cinq jeunes filles ont pu être logées et
partiellement hébergées dans un confortable chalet.

Les paysannes, qui ne voyaient cependant pas
venir les volontaires sans une certaine appréhen¬

sion (l'une d'entre elles ne nous avait-elle pas
expressément écrit qu'elle ne voulait pas une jeune
fille riche?) ont été enchantées de leurs aides, bien
que celles-ci terminassent le travail à 18 heures
déjà, soit avant le repas du soir. Les jeunes filles,
stimulées par un chef de camp énergique et
expérimenté, ont accompli leur tâche avec joie, se
mettant à tous les travaux, même rebutants. Est-il
besoin d'ajouter que le chef de camp lui-même
a retiré de grandes satisfactions de son activité?...

...Autre point à relever: quoique les jeunes
gens s'annoncent en général en plus grand nombre
que les jeunes filles, leur placement s'avère plus
difficile du fait qu'ils ne sont pas entraînés aux
travaux de campagne. Les jeunes filles de la ville
se tirent très facilement d'affaire dans les ménages

paysans. La cuisine est plus simple que celle
qu'elles ont vu faire chez elles, les raccommodages

plus grossiers, et les enfants font si peu
d'histoires en comparaison de leurs frères et sœurs
Si elles participent aux travaux de campagne, ce
qu'elles font avec joie, ce n'est que pour une partie

de la journée et pour les travaux les plus
faciles que font généralement les femmes.

Les jeunes citadins, par contre, ne connaissent
le plus souvent pas tous les travaux auxquels
les paysans emploient d'habitude les jeunes gens.
Ils ne savent ni traire, ni faucher, ni charger un
char, nii conduire un cheval. Stimulés par le grand
air, ils déploient un appétit magnifique, et le
travail qu'ils fournissent n'équivaut souvent pas aux
frais de leur entretien. S'il survient une période
de pluie, c'est même l'inaction totale. D'où
mauvaise humeur du paysan, et déception du jeune
homme, dont l'effort patriotique n'est pas
apprécié.

Aussi faut-il, estimons-nous, envisager très
sérieusement une préparation des jeunes gens aux
travaux de campagne. L'Office de guerre pour
l'Industrie et le Travail est disposé à faire les;
frais des cours d'initiation qui seraient organisés
dans les cantons. D'après notre expérience, la
préparation peut souvent se faire sans frais dans les
établissements d'utilité publique possédant un rural

: hôpitaux, orphelinats, etc. Un grand nombre
d'écoles ayant une après-midi sportive hebdomadaire,

il serait facile d'envoyer à jour fixe un
groupe de jeunes gens s'entraîner aux travaux
ruraux, mais pour cela, il faudrait évidemment
obtenir le concours des directeurs d'école et des
chefs d'établissement... Cécile Clerc.

Problèmes féminins
A propos de la mort de Georgette Leblanc

Les journaux nous apprennent laconiquement
la mort de Georgette Leblanc. Elle s'est éteinte
dans son petit « chalet rose » du Cannet (Alpes
Maritimes), et quelques amis sincères de toujours
accompagnèrent au cimetière celle qui fut cantatrice,

artiste dramatique et écrivain de talent,
mais surtout la collaboratrice intelligente et

inspirée de Maurice Maeterlinck.
Cette figure féminine si éclectique est, on le

voit, de tout premier plan. Ceux qui ont applaudi
Georgette Leblanc dans ses interprétations de

grande, cantatrice d'opéra et d'actrice ne tarissent

pas d'éloges sur sa voix magnifique et ses dons
de tragédienne ; ceux qui ont lu ses Souvenirs

publiés en 1931, savent qu'elle possédait une

plume alerte, un « don » inné de prosateur. Mais
cette morte d'hier et son principal ouvrage, les

Souvenirs, qui firent tant de bruit dans le monde
des lettres, sont pour nous particulièrement
intéressants parce qu'ils ont posé avec une netteté

crue l'un des problèmes les plus ardus du drame

conjugal.
Résumons les faits : Georgette Leblanc,

cantatrice déjà célèbre, rencontre à Bruxelles un

poète belge que Mirbeau venait d'imposer avec
éclat à l'attention des lettrés. Elle vit avec lui
et pour lui pendant plus de vingt ans, participe
de toute sa foi, de toute son âme, de toute son
intelligence à l'élaboration de son œuvre. En

1918, ils se séparèrent, Maeterlinck ayant épousé

une jeune Niçoise que Georgette elle-même avait
accueillie dans leur maison. (Ce fut pendant un

voyage de Georgette que ce mariage eut lieu ;

l'amie de vingt années de luttes en apprit la
nouvelle par des amis communs La douleur
de Georgette dut être grande... Il lui fallut attendre
plus de dix ans avant de pouvoir l'épancher dans un
livre de souvenirs, afin, dit-elle, « de dominer ce

qui me dominait, de dépasser mon passé». Livre
indiscret, livre sincère, où, page après page, le
lecteur est porté à juger, à aborder sans pouvoir
la résoudre la vieille question de psychologie
conjugale : que doit être la compagne d'un
artiste Il ne s'agit point ici d'un débat comme
celui qui s'établit entre Georges Sand et Musset,
entre « Elle et Lui ». Le débat est bien plus,

large, plus profond.
On sait que le livre de l'amie abandonnée fut

préfacé par l'éditeur Bernard Grasset, qui, dans

cette longue «introduction», défend non seulement

la collaboratrice bafouée, mais aussi le

poète qu'il invite « à l'indulgence ». On sait que
Maeterlinck ne réagit pas beaucoup, n'intervint
jamais dans les discussions déchaînées par les

Souvenirs de son ex-amie. Il n'envoya qu'une
lettre à Bernard Grasset où il déclarait « ne

pas se croire à même de juger le livre ». « Il
est certain, ajoutait-il, que si, de mon côté,

j'avais écrit avec la même sincérité, les souvenirs
de ces vingt ans d'illusions, leur interprétation
n'aurait pas été exactement la même. »

On sait également que les critiques admettent

presque tous, comme Bernard Grasset, que la

rupture entre ces deux êtres si différents, mais

qui avaient cru être si bien faits pour se compléter,

était presque inévitable. En effet, d'après
eux, il s'agissait là, plus que d'amour, de
communion d'âmes et d'intelligences, communion qui

devait fatalement dégénérer en conflit. Ils
jugent sévèrement Georgette Leblanc parce
qu'elle revendique sa collaboration constante et
géniale à l'œuvre du poète et du philosophe,
collaboration dont Maeterlinck a largement abusé

sans vouloir le reconnaître : une dédicace, où il
admettait les mérites de l'inspiratrice, fut par
lui supprimée dans les éditions postérieures à la

rupture (geste qu'on me permettra de taxer de

mesquin). D'aucuns vont jusqu'à affirmer que
Georgette Leblanc, du moment qu'elle s'était
vouée à l'œuvre et à la vie du grand écrivain
et les entourait de sollicitude et de respect, du
moment qu'elle avait « substitué sa propre virilité

à celle du Poète », du moment que son
amour « avait pris (comme elle l'avoua avec de

si nobles accents) peu à peu la forme la plus
pure et la plus noble qui soit : celle de l'amour
maternel », n'avait qu'à se donner entièrement
au Poète et à son œuvre et à ne rien réclamer en

échange. Dans leur sévérité, ils lui font grief
d'une « vanité déplacée et ridicule » : « au
bonheur de son poète elle était prête à sacrifier la

vie, mais elle ne réussissait pas à lui sacrifier
une citation entre guillemets ».

Ces critiques comprennent parfaitement qu'un
écrivain « prenne son bien où il le trouve » et

devienne le profiteur de la femme qu'il aime, en

la rabaissant, sans remords aucun, au rôle peu
reluisant de « nègre » ; de même qu'ils ont
récemment trouvé tout naturel qu'un écrivain

s'arroge le droit de romancer ses propres aventures

en copiant sans vergogne les lettres de celles

qui avaient cru en lui.
Mais nous, nous qui avons du «couple» une

opinion plus élevée et plus digne, nous nous deman¬

dons : Est-il vraiment nécessaire, comme on ose
l'affirmer (comme l'a affirmé une « consœur »

journaliste!) que dans une union conjugale où
chacun des deux associés a des possibilités
magnifiques et fécondes, « l'un des deux fasse
abstraction de soi » II se peut qu'un grand
amour, un enthousiasme sacré accomplisse parfois

ce miracle du don total, absolu et fervent,
de l'oubli ae soi-même, de l'aide inconditionnée

de la part de l'un des deux membres du
couple ; et nous nous inclinons bien bas devant
un tel don généreux, un tel magnanime amour.
Mais si nous voulons examiner le cas avec
justice, il nous est impossible de faire bénéficier
de la même admiration celui qui, tranquillement,
accepte un tel sacrifice. Car, pour nous, le couple

est l'union de deux êtres égaux, doués d'une
personnalité que chacun d'eux a le droit sacré

— le devoir sacré — d'expliquer et de développer

au mieux de ses forces, sans contrainte,
sans restrictions, sans abdications d'aucune sorte.

Le conflit devient - disent les êtres superficiels,

et, ce qui est plus grave, dit aussi le

grana philosophe que l'on avait cru « un sage »

inévitable après vingt ans de fervente dédition,
pendant lesquels Georgette Leblanc se dépensa
sans compter, afin de réaliser auprès du Poète
son but magnifique : « Etre pour son esprit
aliment et flamme ».

Hélas elle avait trop adoré le Poète et elle
eut peut-être le tort de négliger, dans l'homme,
ce qui s'oppose inexorablement à la spiritualité.
Elle avait cru dans un amour — dans un Amour

avec un grand A — « qui n'est pas comme les

autres, petites fleurs semées par deux désirs »,
dans un Amour supérieur, capable de transfigurer
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allemande, mais qui en a disparu après quatre
ans à peine d'application, ce que l'on aurait
pu el dû méditer chez nous

...Si cet arrêté venait à être appliqué, avons-
nous écril tout à l'heure. En effet, les législateurs

genevois, voulant lui donner plus ample
portée — et peut-être aussi gênés par le mécanisme

démocratique heureusement encore
utilisable dans notre caillou - en ont remis
l'adoplion définitive au Conseil Fédéral en
verlu de ses pleins pouvoirs. C'est dire que
ce n'est pas immédiatement que nous le verrons
en vigueur, et que l'on peut encore espérer qu'il
rencontrera sur sa route de nombreux obstacles

pour le faire trébucher. Mais c'est dire
aussi qu'il ne menace pas seulement les
Genevoises, mais les travailleuses de tout le pays,
et qu'il importe qu'immédiatement loutes se
dressent pour faire front contre lui. Seulement.

peut-on mieux que dans ce cas-ci
mesurer combien nous manque ce droil de vole,
dont d'aucunes nous assurent encore qu'elles
ne sauraient que faire

E. Gu.

La victoire antisuffragiste à Neuchâtel

Cette victoire, escomptée et dûment préparée
par nos adversaires, a été éclatante: 17068 non
contre 5589 oui.

On peut, selon son tempérament, s'ébahir
qu'il y ait dans notre canton plus de 17000
électeurs réfractaires à tout progrès comme à

tout sentiment d'élémentaire justice, ou
s'extasier (pie plus de 5000 citoyens aient eu
une conviclion assez solide pour résister au
flot de sottises qui se déversa sur le pays.

Ce qui est inconcevable, c'est que les femmes,

mises à contribution de mille manières
au service du pays, soient restées aussi
réactionnaires, aussi indifférentes, hostiles même
à toute notion de leur dignité.

Il faut dire que, dès le 19 mai, date de
l'acceptation en second débat, par le Grand Conseil,

de la motion Brandi, tout nous a été
contraire: normalement, la votation populaire sur
celte motion aurait dû avoir lieu en même
temps que celle sur la révision constitutionnelle

concernant le statut ecclésiastique adoptée
le même jour. Ces deux questions étaient de
nature à intéresser les moines électeurs, plutôt
favorables à noire cause. Mais l'Eglise nationale

fil savoir qu'elle désirait que la votation
ecclésiaslique ne coïncidât avec aucune autre.
Le Conseil d'Etat lui donna satisfaction, hâta
ce premier scrutin, puis fixa au mois de
novembre les éleclions au Conseil d'Elal el au
Grand Conseil; son silence sur la question
suffragiste donnait à entendre qu'elle élait remise
— pensaient les électeurs bien informés —
au début de 1942. Brusquement, en septembre,

le Conseil d'Elat en fixa la date aux 8-9
novembre, en même temps que les élections
cantonales, contrairement à tous les usages.
Celait faire coup double: premièrement en
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nous empêchant, par ce court délai, d'organiser
une campagne de quelque envergure;

secondement, en appelant aux urnes la grande
masse du corps électoral, el en donnant aux
militants, pour la plupart nos adversaires,
l'occasion de se servir de leurs assemblées et
de leurs publications pour ameuter les
électeurs contre nous.

A quel point la manœuvre réussit, les
extraits de la presse déjà publiés par le Mouve-
ment Féministe en donnent une faible idée.
Nous ne rééditerons pas les « arguments » lancés

conlre nous, qui vont de l'injure aux femmes

célibataires à la plus basse flagornerie à

l'adresse des mères de famille, dont bon nombre

ne se souciaient pas de l'encens sorti de
celle officine. Mais « diviser jjour régner » est
une excellente devise, el l'on ne s'en fit pas
faule.

De noire còlè, dans le court laps de temps
qui nous fut laissé, nous décidâmes de partir
seules en campagne, renonçant à recourir à

un comité masculin in ter-partis, de façon à
bien marquer noire indépendance: notre manifeste,

notre affiche, répandus, l'un dans lous
les ménages, l'autre dans toutes les localités
du canton, la liste des assemblées tenues dans
les villes et les principaux villages, tout cela
est connu des lecteurs du Mouvemenl, de
même que l'incident de la brochure genevoise
opposée au suffrage féminin, distribuée aux
députés par la chancellerie d'Etat, et de la
brochure suffragiste que nous obtînmes de
faire distribuer de même comme antidote.

Ce qu'il faut relever, c'est que de nouveau,
et dans tous les milieux, nous avons eu pour
nous l'élite ; cela est vrai de nos conférenciers
comme de nos polémistes, doni les noms
forment un vrai tableau d'honneur. Bendons
hommage à Mmc DuBois Mayor, qui s'est
dépensée sans compter, à Mm(" Berger, à MM.
G. Béguin, professeur, S. Bollier, député, à
Me J. Boulet, avocat, au Dr. Spinner,
professeur, qui ont parcouru le pays, semant la
bonne parole; à M. Schulé, journaliste, qui a
taillé pour nous sa plume acérée. Nous
n'avons pas eu le privilège d'entendre à La
Chaux-de-Fonds Me Bolle et M. C. Brandt
parler en notre faveur avec la conviction et le
talent qu'on leur connaît. A Neuchâtel, ce
furent M. Pierre Bovet et Me Pierre Favarger
qui, dans la grande assemblée de la Botonde,
tinrent leur auditoire sous le charme, le premier
par son expoisé à la fois si élevé et si familier;
le second par son sens aigu des réalités de la
vie, par la chaleur de sa conviction d'autant
plus émouvante qu'elle marque un revirement
complet de son attitude passée. Des appuis
comme ceux-là dédommagent amplement de
l'hostilité et de l'incompréhension de la masse.

Chose curieuse et frappante, les « leaders »

de chaque parti ont été pour nous : MM. les
députés P. Favarger et S. Bollier parmi les
libéraux ; M. Losey, radical ; M. Brandt,
socialiste, candidai au Conseil d'Etat ; M. Tell
Perrin, P. P. N., président du Grand Conseil
(par contre, le président de ce parti, qui a le
suffrage féminin à son programme, fit partie
du comité cantonal contre notre motion), le
Président du Conseil d'Etat, M. E. Benaud.

Une cause ainsi défendue ne peut échouer
que provisoirement. Personne ne songe à

désarmer. La seule question qui se pose, c'est
de savoir comment la reprendre. Nos adversaires

sont arrivés à leurs fins en terrorisant les

.PRO JUVENTUTE1941
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Timbres et cartes Pro Juventute 1941

Isolée dans l'Europe en guerre, la Suisse doil
s'efforcer de vivre sur son propre fond,
moralement et intellectuellement aussi bien que
matériellement. Le plan Wahlen ne peut à lui seul
assurer son existence, — car un peuple ne vit
pas seulement de pain. Il s'agit pour nous
d'intensifier toutes nos activités, de mettre à contribution

toutes nos ressources.
C'est ce qu'a compris depuis longtemps

l'excellente institution Pro Juventute, qui s'occupe
non seulement du bien matériel de notre jeunesse
— mais aussi de son éducation morale et nationale,

contribuant depuis des années à la santé

physique et spirituelle de notre peuple.
Le désir de tous les Suisses est d'encourager

cette remarquable institution. Aussi bien est-ce

un devoir qui nous est présenté de la manière
la plus agréable, puisque cette année, comme les

autres, il consiste tout d'abord à soutenir la
vente de timbres-poste et de cartes, dus ù des

artistes suisses de grand talent.
Les timbres vendus au profit de la jeunesse

nécessiteuse sont au nombre de quatre : deux
costumes nationaux, celui de Schaffhouse porté par
une ravissante biondine dont la tête se détache

sur he fond imposant du Munot, celui de l'Ob-
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ivald, porté par une brune, sérieuse et pensive
enfant de la montagne. Deux autres vignettes
représentent la tête du génial penseur et philanthrope

zurichois, Johann Kaspar Lavater, né en
1741, et celle de l'ingénieux inventeur neuchâtelois

Daniel Jeanrichard, mort la même année
Mis en vente du 4 au 31 décembre 1941, ces
timbres seront valables jusqu'au 3-1 mai 1942

C'est un Neuchâtelois aussi, Karl Girardet, né

au Locle en 1813, qui est l'auteur de cinq
charmants paysages suisses reproduits en cartes
postales. Le lac de Thoune, le lac de Brienz, des
scènes du Valais et des Grisons sont admirablement

évoqués par ces petits cartons — vraies
œuvres d'art â garder longtemps sous nos yeux
et qui, encadrées, constitueraient pour nos demeures

de ravissantes décorations. Enfin, une jolie
série de cinq cartes de félicitations sous
enveloppes, exécutées par G. Stähle, représentent des
scènes rustiques ou familières de notre pays, et
sont ce qu'on peut imaginer de plus joli à

envoyer à. ses amis â l'occasion des fêtes.
Chaleureusement, nous recommandons à chacun

de faire bon accueil à ces jolies collections
et d'en parler de façon à éveiller dans le public
l'intérêt qu'elles méritent et celui que tous nous
devons porter à l'œuvre qu'elles soutiennent si
gracieusement.

Marianne Gagnemn.

hommes el les femmes, en agitant devant eux
des fantômes ridicules. Faudra-t-il les prendre

eux aussi par la peur, l'un de leurs
seuls points sensibles Que surgisse une
armée de ces suffragettes dont ils ont parlé à

tort et à travers ou que se déclenche contre
eux une grève féminine générale ou encore
que le suffrage féminin leur soil imposé du
dehors, par la force, à la suite d'un
bouleversement européen ou mondial Quelles
perspectives

Quoi qu'il en soit, une chose est certaine:
le mouvement suffragiste n'est pas mort.
Malgré l'échec subi, il a affirmé sa vitalité.
Des partisans se sont découverts ; des adversaires

se sont démasqués. Les connaissant
mieux, nous marcherons plus sûrement. Et
puis, l'on a constaté que la solidarité féministe
n'est pas un vain mot: toute notre gratitude
va aux amies et aux amis de la cause cjui nous
ont soutenues de leurs vœux, de leurs pensées,
de leurs dons. Qu'avec une ardeur renouvelée,
ils repartent, à l'assaut, dans toute la Suisse,
si possible sur le même point de la muraille,
cjui finira bien par céder. E. Porret.

Correspondance
L'opinion d'une jeune sur le vote

des femmes1

Neuchâtel, le 4 novembre 1941.

Monsieur le rédacteur,
La campagne au sujet de la votation sur le

suffrage féminin m'a beaucoup intéressée. Puisque
l'opinion actuelle demande l'avis des jeunes, je me
permets en tant que jeune de vous envoyer les
quelques réflexions suivantes :

1 Lettre envoyée à la Feuille d'Avis de Neuchâtel
qui a refusé de la publier.
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en permanence leurs deux « âmes émerveillées ».
Le piteux dénouement de sa triste aventure
sentimentale et intellectuelle fait penser à sa déconvenue

lors de la première visite que lui fit
le poète en 1895. Elle avait eu une idée
d'artiste, de «théâtreuse»: elle avait paré sa chambre

de tulle noir et d'ornements d'argent et
l'avait imprégnée d'encens... Le jeune poète s'en
était vite retiré, presque avec horreur, préférant

rester dans un petit salon simple et bourt
geois. 11 avait allumé sa pipe et s'était assis
dans un fauteuil profond, gardant près de lui
son chapoau melon... Il y eut peut-être, tout
au long de la vie d'efforts et de maternité
généreuse de Georgette Leblanc, un tragique
malentendu, le malentendu qu'elle comprit trop
tard et définit si bien dans son livre: « Je me
détournais aussitôt de tout ce qui n'ajoutait
pas à ma vénération. Il y a souvent une part
d'ingénu camouflage dans notre plus bel amour.
Parce que nous le voulons identique à notre
plus pure idée de beauté, notre adhésion au
miracle est absolue. » Hélas le miracle est loin
d'être le fait de la vie quotidienne. Celle-ci
est faite de tant de choses terre à terre qu'if
est impossible de la libérer de toute vulgarité,
de toute incorrection, de toute banalité. Georgette
Leblanc était peut-être incapable (par déformation
professionnelle sans doute), de la simplicité
qu'exigeait le bon Flamand, aux habitudes ordonnées,

rêveur philosophe et poète certes, mais
doué aussi d'un bon appétit et d'un solide sens
pratique.

Le conflit commença peut-être fort prosaïquement.

Sans doute y eut-il heurt entre l'effort
constant et exalté de la femme artiste et la

vie quotidienne et terre à terre de l'homme
sacrifiant parfois un peu trop l'idéal au simple
confort, à la bonne chère, à la tranquillité
bourgeoise. Georgette : une femme de théâtre, à l'esprit

généreux mais quelque peu extravagant, qui
copie ses robes sur les madones de Memling
et du Beato Angelico. Maurice : un homme simple,

aux houppelandes vastes et grotesques,
détestant l'imprévu, la foule, les bruits, et les
voix. Les « grands conflits » ont leur origine
souvent en ces minuscules incompatibilités de
caractère et de tempérament, en ces dissemblances

de goûts.
Il n'en reste pas moins vrai que, dans ce

conflit entre un homme et une femme
exceptionnels et supérieurs, le beau rôle n'est certes
pas celui de l'homme. Celui-ci retira de réels
bienfaits de sa magnifique compagne « aux dons
miraculeux », de son interprète splendide et com-
préhensive; elle sacrifia sa propre fécondité à

celle du poète. Lui dut la partie la meilleure des
meilleures de ses œuvres à sa fervente amie;
elle fut un triste jour mise brutalement de
côté, sacrifiée à une femme plus jeune. Le beau
rôle, répétons-le, est de celle qui vient de
s'éteindre dans l'ombre, le silence résigné, l'abandon

consenti, après avoir jeté son cri de révolte,
où généreusement se mêle un chant d'admiration
pour « le poète éternel et génial » qui fut un
peu « son enfant ».

Mary Nouer.

=o==
Les hommes seraient plus heureux si on leur

parlait moins de bonheur.

Jacques Chardonne.

Images de ee temps
La Juive

Elle s'en allait à pas rapides à travers les

rues, les cheveux au vent, la tête haute, le
regard vague, inconsciente de ce qui se passait
autour d'elle. Elle allait comme quelqu'un qu'un
poids lourd oppresse et qui ne veut rien en
laisser paraître ; elle allait comme un bateau
en dérive qui voudrait faire croire que le
gouvernail tient encore bon. Mais la souffrance
intérieure était telle qu'elle ne savait plus où
elle allait. Elle marchait seulement à travers
les rues, à travers la ville, à travers la nuit
tombante sans autre but que fuir.

Fuir quelle ironie, le pouvait-elle seulement
Elle était liée à ce pays qui, chaque jour davantage,

lui faisait sentir qu'elle était une étrangère
de la race maudite, qu'elle était de trop, qu'on
n'avait pas besoin d'elle, qu'elle mangeait le pain
d'autrui, — une bouche de trop à nourrir —,
qu'elle n'avait qu'à s'en aller ailleurs. S'en aller...
fuir... mais où fuir Elle n'avait plus de patrie ;

on lui avait pris sa patrie, ses terres lointaines,
le doux pays de son enfance heureuse, les grandes
plaines bienfaisantes et les forêts mystérieuses où
elle avait grandi ; les siens étaient dispersés :

son père, l'homme fort et juste qui, d'une main
juste et sûre, avait exploité les forêts et élevé
ses enfants, sa mère, calme et sereine, ses frères
et ses sœurs, qu'en était-il advenu d'eux A
cette pensée, un sanglot lui serra la gorge. Fuir?
mais elle était seule et pas un lieu qui voulut
l'accueillir.

Dans la nuit qui tombait, son angoisse s'accrut,

il lui semblait que de toutes les fenêtres on
chuchotait : « Vas-t'en, tu es de trop, nos enfants
vont avoir faim, tu n'as pas le droit de manger leur
pain.» Les hommes qui la saluaient parce qu'elle
était femme et parce qu'elle était belle, semblaient
ricaner derrière son dos... elle en était aussi de
ceux-là ; ses collègues, ses compagnons d'étude,
qui étaient aimables par-devant, sûrement lui
jouaient des tours par-derrière. Tous ceux-là qui
passaient devaient savoir et la montrer du doigt.
Alors elle ne voulait plus voir et ses pas se

précipitaient. Où aller que devenir La mort
non. elle ne voulait pas mourir, elle était jeune,
elle était belle, elle avait les mains pleines pour
venir en aide aux hommes, pour panser leurs
plaies et calmer leurs souffrances ; elle avait
un cœur riche d'affection, avide de donner, elle
s'entait en elle une vie brûlante et forte. Et
voilà, personne n'en avait cure ; elle était étrangère

et de la race maudite. Sa race, comme elle
la sentait en elle en cette nuit tragique! Jamais
elle ne l'avait ressenti si fort, et voici qu'elle
devenait sa race, elle était sa race, elle l'incarnait
et son cœur saignait douloureusement des
souffrances sans fin de son peuple, ce peuple qua
Dieu avait choisi dans les anciens âges pour y
faire jaillir ses prophètes et le salut du monde ;

ce peuple, hélas, que les hommes ont choisi pour
y déverser leur haine, comme autrefois l'antique
bouc émissaire qu'on chassait au désert chargé
des péchés des hommes. Contraste écrasant,
espoir et désespoir, ivresse et effondrement, mission
double et terrible : en haut, Sion, en bas, la
Géhenne, l'ignominie; peuple consacré aux tâches
les plus hautes, qui n'est plus qu'un éternel
déraciné.
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